
Enrayer la 
Rejoignez un Syndicat.

Connaissez vos droits :

Protéger les travailleurs !
Vous devez avoir 
accès à des EPI 
appropriés – masques 
et dispositifs pour le 
lavage des mains, 
notamment.

Vous avez le droit de 
disposer d’informations 
actualisées sur les 
risques sur votre lieu de 
travail.

Vous pouvez refuser de 
travailler si votre lieu de 
travail présente des 
risques pour votre santé.

Votre santé doit 
pouvoir être protégée 
dans les transports 
et l’hébergement.

La reconnaissance de la 
COVID-19 en tant que 
maladie professionnelle et 
l’accès à une formation sur le 
virus

La participation des travailleurs à 
l’évaluation des risques et à la 
mise en œuvre de mesures contre 
la COVID-19 sur le lieu de travail.

Des revenus normaux pour les 
personnes dont les horaires de 
travail sont réduits afin de 
limiter les risques d’infection

Des congés payés 
pour les travailleurs 
en quarantaine ou qui 
ont contracté le virus.

Le maintien de la 
distanciation sociale dans 
les espaces de travail et 
locaux partagés, qui 
doivent être régulièrement 
désinfectés.

L’arrêt de travail des 
représentants de 
travailleurs si les 
mesures de santé et 
de sécurité ne sont 
pas respectées.

Un contrôle de santé 
quotidien pour tous et 
un dépistage de la 
COVID-19 pour tout 
travailleur souffrant.

Ce pour quoi nous devons nous battre :


